
 
Région Grand Est 

1 Place Adrien Zeller 
BP 91006 

67070 STRASBOURG CEDEX 

  

 

 

AVENANT 1 A LA CONVENTION DE FINANCEMENT 
 
 

« AIDE AUX INVESTISSEMENTS DES 
INDUSTRIES AGRO ALIMENTAIRES » 

 
Objet de la convention : 
Optimisation des capacités de stockage et d'abattage de l'abattoir 
de proximité du Haut-Rhin 
 
Dossier n° 19P05944 
 
Montant de l’aide : 187 000,00 € 
 

 
Nom et adresse du bénéficiaire de l’aide régionale : 
COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE 

Place du Quartier Blanc 

67000 STRASBOURG 

 

SIRET : 200 094 332 00018 

 

 
 

 
Exercice  : 2022 
Programme   : P056O003 
Imputation  : 909 

 

 
 

 
Convention passée en exécution des délibérations n°19CP-1353 de la Commission Permanente du Conseil 
Régional Grand Est du 14 juin 2019 et n°22CP-824 de la Commission Permanente du Conseil Régional du 20 mai 
2022 
 

 
 

 
Suivi du dossier à la Région Grand Est : 
 
Direction Administrative et Financière Attractivité 
Suivi administratif et financier : Davina BELLANTI-TEKO, davina.bellanti-teko@grandest.fr, 03.87.61.66.50 
 
Direction de l’Agriculture, de la Viticulture et de la Forêt 
Suivi technique :   Service Agriculture 
   Dominique GRATZ, dominique.gratz@grandest.fr, 03.26.70.74.56 
 

 
 

mailto:davina.bellanti-teko@grandest.fr
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ENTRE 

 

La Région Grand Est, dont le siège est Maison de la Région - 1 Place Adrien Zeller - 

BP 91006 - 67070 STRASBOURG CEDEX, représentée par le Président du Conseil régional, 

Monsieur Jean ROTTNER, dûment habilité à l’effet de signer le présent, 

 

désignée ci-après “la Région”, 

d’une part, 

ET 

 

La COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE, dont le siège est Place du Quartier Blanc 67000 

STRASBOURG représentée par son Président, Monsieur Frédéric BIERRY, 

 

désignée ci-après “le Bénéficiaire”, 

 

d’autre part, 

 

 

VU les articles 107 et 108 du traité UE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 4111-1 et suivants 

ainsi que les articles R 4311-1 et suivants, 

 

VU  la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les Administrations et notamment son article 10,  

 

VU  le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-

321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 

publiques,  

 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA 49435 relatif aux aides en faveur des PME 

actives dans la transformation et la commercialisation de produits agricoles pour la période 2015-

2020, prolongé jusqu'au 31/12/2022 

 

 VU  les crédits votés au budget du Conseil régional,  

 

VU la demande d’aide réceptionnée le 11/02/2019, 

  

  VU la délibération n° 19CP-1353 de la Commission Permanente du Conseil Régional du 

14/06/2019, 

 

  VU la délibération n° 22CP-824 de la Commission Permanente du Conseil Régional du 

20/05/2022, 

 

 

LES PARTIES SIGNATAIRES DECLARENT ET CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier les délais de réalisation et de transmission des pièces 

justificatives prévus à l’article 2.2 de la convention initiale. 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 2 - ÉVOLUTION PORTEE A LA CONVENTION INITIALE 

 

L’article 2.2 de la convention initiale est modifié comme suit : 

2.2 – Délais de réalisation 

Le Bénéficiaire dispose jusqu’au 31/12/2023 pour la réalisation complète du projet visé à l’article 1.  
Les dépenses sont éligibles si elles sont supportées par le Bénéficiaire et si les dates de commande 
et de facture sont postérieures au 19/06/2018. 
Les justificatifs devront être transmis au plus tard le 30/06/2024. 
 
ARTICLE 3 - ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature. 

 
ARTICLE 4 –DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées et demeurent applicables. 

 

Fait à Strasbourg, le 

En deux exemplaires originaux, 

 

 

 

 

Pour le bénéficiaire, 

 (Signature et cachet) 

 

 

 

Pour la Région, 

 

 

 

 


